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Conditions générales de vente

Article 1-Généralités
• Les présentes conditions générales sont applicables à toute offre émise par le Vendeur et/ou

toute vente conclue par le Vendeur. 
• Toute commande passée au Vendeur emporte acceptation par l’Acquéreur des présentes

conditions générales et renonciation de sa part à ses propres conditions générales de vente
et /ou conditions générales d’achat.

• Toute condition contraire stipulée par l’Acheteur sur un document quel qu’il soit sera réputée
refusée par le Vendeur.

Article 2-Conclusion de la vente.
• Le contrat de vente n’est parfait que sous réserve d’acceptation expresse par le Vendeur.
• Cette acceptation sera constatée par l’émission de la facture définitive par le Vendeur.

L’acceptation pourra également résulter de l’expédition des produits.
• Toute modification devra être acceptée de manière expresse par le Vendeur et ne pourra

être prise en considération que si elle est parvenue par écrit au Vendeur au moins 3 jours
avant l’expédition des produits.

• Si le Vendeur n’accepte pas la modification, les acomptes versés ne pourront être restitués
qu’en valeur marchandises.

Article 3- Prix – Conditions de paiement
• Sauf offre particulière émise par le Vendeur, les prix applicables sont ceux qui figurent dans

les tarifs du Vendeur en vigueur à la date de passation de la commande. Les factures du
Vendeur sont réglées comptant avant la livraison sauf accord particulier et écrit convenu
entre les parties avant l’expédition.

• En cas de retard de paiement, quels que soient les délais acceptés par le Vendeur, ce dernier
pourra exiger le versement d’une pénalité de retard équivalente à 25% du montant total de
la commande.

• Le défaut de paiement d’un terme à bonne date entraînera de plein droit l’exigibilité de
toutes les sommes dues par l’Acquéreur défaillant, même si elles ont donné lieu, en tout ou
partie, à la création de traites ou à la réception de billets à ordre.

• En outre, le Vendeur se réserve le droit de suspendre l’exécution de ses propres obligations
jusqu’au complet paiement des sommes exigibles.

• Les dispositions ci-dessus s’appliqueront sans préjudice de tous autres dommages et intérêts
auxquels pourrait prétendre le Vendeur.

• Si l’Acquéreur ne prend pas possession des produits à la date prévue de livraison, la vente pourra
être résolue de plein droit par le Vendeur, sans mise en demeure et sans préjudice de tous
dommages et intérêts. Si le Vendeur n’exerce pas cette faculté, l’Acquéreur supportera les frais
de manutention et de stockage des produits jusqu’à ce qu’il ait pris possession de ceux-ci.

• Pour tout paiement intervenant postérieurement au délai convenu, il sera fait application
d'une pénalité de retard au taux légal à une fois et demi le taux d'intérêt légal (loi 92.1442
du 31/12/1992)

Article 4-Livraison 
• Les Produits sont livrables Franco de Port à partir de 1200€ d’achat.
• Toute commande inférieure à 1200€ fera l’objet d’une facturation de 55€ de frais de port.
• Dans tous les cas ils voyagent aux risques et périls du destinataire auquel il appartient en cas

d’avarie ou de manquant de faire toutes constatations nécessaires et de confirmer ses
réserves par actes extra-judiciaire ou par lettre recommandée avec avis de réception auprès
du transporteur dans les deux jours qui suivent la réception de la marchandise.

Article 5-Réception
• Sans préjudice des dispositions à prendre vis-à-vis du transporteur, les réclamations sur les

vices apparents ou sur la non-conformité du produit livré au produit commandé ou au
bordereau d’expédition, doivent être formulées par écrit dans les 8 jours suivant l’arrivée des
produits.

• Il appartiendra à l’Acquéreur de fournir tous justificatifs quant à la réalité des vices et/ou des
anomalies constatées. Il devra laisser au Vendeur toute facilité pour procéder à la constatation
de ces vices et pour y porter remède.

Article 6-Retour
• Tout retour de produit doit faire l’objet d’un accord formel entre le Vendeur et l’acquéreur.

Tout produit retourné sans cet accord serait tenu à la disposition de l’acquéreur et ne
donnerait pas lieu à l’établissement d’un avoir.

• Les frais et risques du retour sont toujours à la charge de l’acquéreur. Toute reprise acceptée
par le vendeur entraînera constitution d’un avoir au profit de l’acquéreur, déduction faite des
frais de reconditionnement.

Article 7– Délais
• Les délais de livraison sont indicatifs, sauf acceptation expresse par le Vendeur de délais

fermes.
• En tout état de cause les délais de livraison sont indiqués aussi exactement que possible mais

sont fonction des possibilités d’approvisionnement et de transport du Vendeur.
• Les délais de livraison courent à partir de la plus tardive des dates suivantes : celle de l’émission

de la facture par le Vendeur, celle où sont parvenus au Vendeur les renseignements
nécessaires à la commande et/ou l’acompte que l’Acquéreur
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s’était engagé à lui remettre. Sauf engagement ferme par le Vendeur les dépassements de
délai de livraison ne peuvent donner lieu à des dommages et intérêts, ni annulation, ni
compensation avec des commandes en cours.

• Le Vendeur est dégagé de plein droit de tout engagement relatif aux délais en cas de force
majeure ou d’évènements intervenant chez le Vendeur ou ses fournisseurs tels que : lock-
out, grève, guerre, embargo, incendie, inondation, accident d’outillage, rebut de pièces en
cours de fabrication, interruption ou retard dans les transports ou approvisionnements en
matière première, énergie ou composants, et/ou de tout autre évènement indépendant de
la volonté du Vendeur ou de ses fournisseurs.

Article 8-Réserve de propriété
• Le Vendeur conserve la propriété des produits jusqu’au paiement intégral du prix en

principale et accessoires (loi du 12 mai 1980). En cas de non-paiement du prix des produits
à échéance, le Vendeur pourra exiger à tout moment la restitution des produits livrés, aux
frais de l’Acquéreur et quel qu’en soit le possesseur.

• En cas de transformation ou d’incorporation des produits, les produits transformés ou les
marchandises dans lesquelles ils sont incorporés, deviennent le gage du Vendeur jusqu’à
complet paiement du pris. L’Acquéreur s’oblige à faire état de l’existence de la réserve de
propriété auprès des tiers à qui il reviendrait les produits soit en l’état soit incorporés dans un
ensemble.

• En cas de restitution des produits dans le cadre du présent article, les acomptes reçus par le
Vendeur lui restent acquis à titre de dommages et intérêts forfaitaires.

Article 9-Garantie-Etendue-Durée
• Les produits sont garantis contre tout défaut de fonctionnement provenant d’un vice dans

la conception, les matières ou la fabrication qui se seront manifestés pendant une période
de un an à compter de la date de livraison.

• La garantie s’entend uniquement du remplacement du produit ou des pièces défectueuses.
• Pour pouvoir invoquer le bénéfice de la présente garantie, l’Acquéreur doit aviser le Vendeur

des vices qu’il impute aux produits dès la manifestation des défauts de fonctionnement, et
fournir toutes justifications quant à la réalité de ceux-ci. Il doit donner au Vendeur toute
facilité, pour procéder à la constatation de ces défauts et pour y remédier il doit en outre
s’abstenir, sauf accord express du Vendeur, d’effectuer ou de faire effectuer la réparation par
un tiers.

• Le Vendeur ne fournit aucune garantie en ce qui concerne l’aptitude des produits à atteindre
les objectifs que l’Acquéreur s’est fixés dès lors que ces objectifs n’ont pas été expressément
acceptés par le Vendeur.

Article 10-Modalités d’exercice de la garantie.
• Dans le cadre de la présente garantie, le Vendeur remédie à ses frais, dans les meilleurs délais

et par les moyens qu’il juge appropriés, aux vices décelés.
• Les pièces remplacées redeviennent la propriété du Vendeur.
• Les réparations ou remplacements seront effectués dans les ateliers du Vendeur, après retour

des produits ou des pièces défectueux.
• A ce titre les éléments ou pièces dissociable seront obligatoirement et exclusivement retournés

chez le Vendeur pour remplacement ou réparation, sous peine de déchéance immédiate
de la garantie.

• Au cas où la réparation doit avoir lieu sur site, le Vendeur prend à sa charge les frais de main
d’œuvre relatifs à la réparation, à l’exclusion des frais liés aux opérations de démontage et
de remontage de tout élément autre que les produits défectueux.

Article 11-Garantie-Exclusion
• La garantie ainsi définie est exclue en cas de défauts et/ou disfonctionnements résultant :

- d’une mauvaise appréciation des besoins ou de la situation de l’utilisateur final,
- de non-respect des notices d’installation et/ou de raccordement,
- d’un entretien ou non conforme aux prescriptions du Vendeur, ou à défaut, aux règles de

l’art,
- de conditions de stockage, inadaptées,
- d’une utilisation non conforme ou anormale du matériel,
- d’une modification, réparation ou intervention sur les matériels, effectuée par une personne

autre que le Vendeur ou son mandataire agrée à cette fin,
- des modifications ou des adjonctions effectuées sur les produits par l’Acquéreur sans l’accord

expresse et écrit du Vendeur.

Article 12- Responsabilité
• La responsabilité du Vendeur est strictement limitée aux obligations définies par la

commande et les présentes conditions générales de vente. En aucun cas, il ne pourra être
tenu pour responsable de tout dommage indirect et/ou immatériel, tel que notamment
manque à gagner, perte de produit ou perte de produit.

Article 13 - Contestations
• Tout litige relatif à toute offre émise ou toute vente effectuée par le Vendeur, qui ne pourra

être réglé à l’amiable sera de la compétence exclusive du tribunal dans le ressort duquel est
situé le siège social du Vendeur, même en cas d’action en référé, d’appel en garantie ou de
pluralité de défendeurs
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Voici une formule simple de détermination d'une pompe piscine pour chauffer un bassin du 15 avril au 15 octobre.
Pour un bassin couvert par une bache ou un volet roulant:

Puissance de la pompe minimum= 350*Volume/Nb d'heures d'ensoleillement par an.
Dans le cas d'une piscine non couverte augmenter la puissance de 70%.
Dans le cas d'une piscine à plus de 400m d'altitude augmenter la puissance de 5% par 100m.

Exemple N°1
Exemple pour une piscine à Clermont Ferrand (63):
• Bassin de 50 m3 couvert à 400 m d'altitude
• Puissance minimum= 350*50/2000
soit : 8,75Kw donc une AWS 93M

Exemple N°2
Exemple pour une piscine à Clermont Ferrand (63):
• Bassin de 50 m3 non couvert à 800 m d'altitude
• Puissance minimum= (350*50*1,7*1,2)/2000
soit : 17,85Kw donc une AWS 196Tsoit : 17,85Kw donc une AWS 196T

Détermination d’une PAC piscine
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Pompe à chaleur piscine jusqu'à 9,3 Kw

Pompe à chaleur haut rendement
• Compresseur rotatif
• Fluide frigorigène R410a (conforme à la législation
sur les fluides frigorigènes)
• Condenseur (échangeur) en titane garantie 5 ans
• Régulation digitale
• Evaporateur extrêmement performant
• Conformité CE
• Réversible (chaud et froid)
• Fonctionnement jusqu'à 5°C
• Carrosserie gris argent et bleu
• Panneau de contrôle déporté

Modèle AWS 36M AWS 55M AWS 75M AWS 93M

Capacité mode chauffage 15°C humidité 70% W 3600 5500 7500 9300

Capacité mode chauffage 24°C humidité 70% W 5000 7500 10500 12500

Capacité Mode rafraichissement W 4500 7000 9500 11500

Puissance absorbée mode chauffage (15°C) W 810 1260 1710 2120g ( )

Intensité A 4,1 6,4 8,6 10,7

COP (A15/W24) COP 4,44 4,37 4,39 4,39

V 220V 220V 220V 220V

Nombre de compresseur 1 1 1 1

Type de compresseur Rotatif Rotatif Rotatif Rotatif

Nombre de ventilateur 1 1 1 1

Puissance sonore (à 1m) dB(A) 48 48 50 50

Connections hydrauliques pouce 1 1/2 1 1/2 1 1/2 1 1/2

Débit d'eau m³/h 2 4 2 4 3 5 4 7

Pression d'eau kpa 10 12 12 15

930 930 1005 1115

350 350 360 470

550 550 620 700

1035 1035 1095 1205

395 395 405 525

585 585 650 725

35 53 63 87

38 56 67 93

eau 24°C / humidité 70% Modèle AWS 36M AWS 55M AWS 75M AWS 93M
Référence HEK 401 036 HEK 401 055 HEK 401 075 HEK 401 093

Tarif 1 702,40 € 1 992,70 € 2 268,00 € 2 818,20 €
Disponibilité

Dimension extérieure mm

Dimension emballage extérieur mm

Poids kg

PAC piscine 220 V
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Pompe à chaleur piscine jusqu'à 16 Kw

Pompe à chaleur haut rendement
• Compresseur rotatif ou scroll
• Fluide frigorigène R410a (conforme à la législation
sur les fluides frigorigènes)
• Condenseur (échangeur) en titane garantie 5 ans
• Régulation digitale
• Evaporateur extrêmement performant
• Conformité CE
• Réversible (chaud et froid)
• Fonctionnement jusqu'à 5°C
• Carrosserie gris argent et bleu
• Panneau de contrôle déporté

Modèle AWS 112M AWS 141M AWS 158M

Capacité mode chauffage 15°C humidité 70% W 11300 14100 15800

Capacité mode chauffage 24°C humidité 70% W 15500 19500 21500

Capacité Mode rafraichissement W 14000 17500 19500

Puissance absorbée W 2570 3200 3600

Intensité A 13 16,1 18,2

COP (A15/W24) COP 4,40 4,41 4,39

Voltage V/PH/HZ 220V 220V 220V

Nombre de compresseur 1 1 1
Type de compresseur Rotatif scroll scroll

Nombre de ventilateur 1 1 1

Puissance sonore dB(A) 50 53 53
Connections hydrauliques pouce 1"1/2 1"1/2 1"1/2
Débit d'eau m³/h 5 8 5 8 5 8
Pression d'eau kpa 15 15 16

1115 1115 1115
470 470 470
700 945 945

1205 1205 1205
525 525 525
725 975 975

91 105 108
97 111 116

eau 24°C / humidité 70% Modèle AWS 112M AWS 141M AWS 158M
Référence HEK 401 112 HEK 401 141 HEK 401 158

Tarif 3 225,60 € 3 981,60 € 4 334,40 €
Disponibilité

Dimension extérieure

Dimension emballage extérieur

Poids

mm

mm

kg

PAC piscine 220 V
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Pompe à chaleur piscine jusqu'à 24 Kw

Pompe à chaleur haut rendement
• Compresseur rotatif ou scroll
• Fluide frigorigène R410a (conforme à la législation
sur les fluides frigorigènes)
• Condenseur (échangeur) en titane garantie 5 ans
• Evaporateur extrêmement performant
• Régulation digitale
• Conformité CE
• Réversible (chaud et froid)
• Fonctionnement jusqu'à 5°C
• Carrosserie gris argent et bleu
• Panneau de contrôle déporté

AWS 109T et 149T AWS 196T et 236T

Modèle AWS 109T AWS 149 T AWS 196T AWS 236T

Capacité mode chauffage 15°C humidité 70% W 10900 14900 19600 23600

Capacité mode chauffage 24°C humidité 70% W 15500 21000 27000 31500

Capacité Mode rafraichissement W 14000 19500 24500 28500

Puissance absorbée W 2480 3380 4460 5360

Intensité A 4 80 6 60 8 70 10 40Intensité A 4,80 6,60 8,70 10,40

COP (A15/W24) COP 4,40 4,41 4,39 4,40

Voltage V/PH/HZ 380V 380V 380V 380V

Nombre de compresseur 1 1 1 1

Type de compresseur Rotatif Scroll Scroll Scroll

Nombre de ventilateur 1 1 2 2

Puissance sonore dB(A) 50 53 53 53

Connections hydrauliques pouce 1 1/2 1 1/2 1 1/2 1 1/2

Débit d'eau m³/h 5 8 5 8 6 12 6 12

Pression d'eau kpa 16 16 16 16

1115 1115 1115 1115

470 470 470 470

700 945 1250 1250

1205 1205 1205 1205
525 525 525 525

725 975 1280 1200

105 108 113 115

111 116 123 125

eau 24°C / humidité 70% Modèle AWS 109T AWS 149 T AWS 196T AWS 236T
Référence HEK 401 109 HEK 401 149 HEK 401 196 HEK 401 236

Tarif 3 763,20 € 4 478,88 € 5 591,04 € 6 209,28 €
Disponibilité

Dimension extérieure mm

Dimension emballage extérieur mm

Poids kg

PAC piscine 380 V
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Pompe à chaleur piscine jusqu'à 75 Kw

Pompe à chaleur haut rendement
• Compresseur Scroll
• Fluide frigorigène R410a (conforme à la législation
sur les fluides frigorigènes)
• Condenseur (échangeur) en titane garantie 5 ans
• Régulation digitale
• Evaporateur extrêmement performant
• Conformité CE
• Réversible (chaud et froid)
• Fonctionnement jusqu'à 5°C
• Carrosserie gris argent et bleu
• Panneau de contrôle déporté

Modèle AWS 302 VT AWS 480 VT AWS 780 VT

Capacité mode chauffage 15°C humidité 70% W 30 200 48 000 78 800

Capacité mode chauffage 24°C humidité 70% W 41 000 63 500 105 000

Capacité Mode rafraichissement W

Puissance absorbée W 6800 9900 18000

Intensité A 13 30 20 60 31 50Intensité A 13,30 20,60 31,50

COP (A15/W24) COP 4,4 4,8 4,4

Voltage V/PH/HZ 380V 380V 380V

Nombre de compresseur 2 2 3

Type de compresseur Scroll Scroll Scroll

Nombre de ventilateur 2 2 3

Puissance sonore dB(A) 56 56 62

Connections hydrauliques pouce 2 2 2

Débit d'eau m³/h 8 15 8 15 12 20

Pression d'eau kpa 18 18 25

1450 1450 2175

730 730 730

1060 1260 1260

1545 1545 2318
780 780 780

1110 1110 1110

240 280 400

270 310 450

eau 24°C / humidité 70% Modèle AWS 302 VT AWS 480 VT AWS 780 VT
Référence HEK 401 302 HEK 401 480 HEK 401 780

Tarif 10 620,00 € 12 432,00 € 20 710,00 €
Disponibilité

kg

Dimension extérieure mm

Dimension emballage extérieur mm

Poids

PAC piscine 380 V
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Pompe à chaleur piscine ABS jusqu'à 14 Kw

Pompe à chaleur haut rendement
• Compresseur rotatif
• Fluide frigorigène R410a (conforme à la législation
sur les fluides frigorigènes)
• Condenseur (échangeur) en titane garantie 5 ans
• Régulation digitale
• Evaporateur traité anti corrosion
• Conformité CE
• Réversible (chaud et froid)
• Fonctionnement jusqu'à 5°C
• Carrosserie ABS Noire
• Panneau de contrôle déporté

Blanc sur commande

Modèle BWS 75M BWS 93M BWS 112M BWS 141M

Capacité mode chauffage 15°C humidité 70% W 7500 9300 11300 14100

Capacité mode chauffage 24°C humidité 70% 10500 12500 15500 19500

Capacité Mode rafraichissement 9500 11500 14000 17500

Puissance absorbée W 1710 2120 2570 3200

Intensité A 8,6 10,7 13 16,1Intensité A 8,6 10,7 13 16,1

COP (A15/W24) COP 4,39 4,39 4,40 4,41

Voltage V 220V 220V 220V 220V

Nombre de compresseur 1 1 1 1

Type de compresseur Rotatif Rotatif Rotatif scroll

Nombre de ventilateur 1 1 1 1

Puissance sonore dB(A) 50 50 50 53

Connections hydrauliques pouce 1 1/2 1 1/2 1"1/2 1"1/2

Débit d'eau m³/h 3 5 4 7 5 8 5 8

Pression d'eau kpa 12 15 15 15

950 950 950 950

400 400 400 400

600 600 600 600

1035 1035 1035 1035

435 435 435 435

635 635 635 635

45 65 75 87

48 69 83 93

eau 24°C / humidité 70% Modèle BWS 75M BWS 93M BWS 112M BWS 141M
Référence HEK 402 075 HEK 402 093 HEK 402 112 HEK 402 141

Tarif 2 358,72 € 3 024,00 € 3 897,60 € 4 183,20 €
Disponibilité

Poids

mm

mm

kg

Dimension extérieure

Dimension emballage extérieur

PAC pour piscine ABS
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Echangeur à plaques en titane pour Pompe à chaleur
Les écha geurs à plaques de piscine Hêkia sont destinés à des installations de pompe à chaleur.
Leur dimensionnement a été étudié pour recevoir une eau glycolée à 30% du côté pompe à chaleur et de l'eau de piscine de l'autre.
Ils sont démontables pour pouvoir effectuer les entretiens .

• Echangeur en Titane
• Pression de service 10 bars

Puissance Surface Poids Référence Tarif
9 Kw 0,29 m2 21 Kg HEK 403 009 1 118,60 €
15 Kw 0,55 m2 22 Kg HEK 403 015 1 285,20 €
20 Kw 0,76 m2 23 Kg HEK 403 020 1 428,00 €
25 Kw 0,97 m2 24 Kg HEK 403 025 1 594,60 €
30 Kw 1,18 m2 25 Kg HEK 403 030 1 737,40 €
40 Kw 1,60 m2 27 Kg HEK 403 040 2 023,00 €

Déshumidificateur pour picsine
Déshumidificateur de piscine au R410a 220V 50 z.
Permet de maintenir un taux d´hygronométrie de confort à 65% dans le local.
Appareils à installer directement dans le local piscine à plus de 2m de la piscine.
Installation au sol ou au mur en allège.

Modèle Litres / 24h Débit air Référence Tarif
DA 45 45 600 m3/h HEK 404 045 2 548 00 €DA 45 45 600 m3/h HEK 404 045 2 548,00 €
DA75 75 800 m3/h HEK 404 075 2 744,00 €
DA 100 100 800 m3/h HEK 404 100 3 045,84 €
DA 125 125 1 000 m3/h HEK 404 125 3 255,84 €
DA 160 160 1 000 m3/h HEK 404 160 3 852,80 €

Support anti vibratil
Support de pompe à chaleur
Moulé sous pression à partir d'un mélange en une ou deux parties de
caoutchouc au styrène butadiène recyclé (SBR recyclé).
Lié grâce à une proportion de polyuréthane prépolymère de haute qualité à
traitement d'humidité. Fabriqué avec une tolérance de retrait.

Dimension Référence Tarif
95 x 180 x 400 HEK 400 940 55,28 €

Vendue par paire 95 x 220 x 600 HEK 400 950 61,88 €

Accessoires

Cable supplémentaire AWS 511 84,00 €
Platine électronique AWS BWS 220V AWS MK 3014 357,00 €
Panneau de contrôle AWS BWS AWS MK 3030 154,00 €Panneau de contrôle AWS BWS AWS MK 3030 154,00 €

Déshumidificateur et échangeur
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Demande d’ouverture de compte

Domiciliation bancaire :

(1)...........................................................................................................................................................................................

(2)...........................................................................................................................................................................................

Mode de règlement ■ CHÈQUE (réception de facture) ■ LCR magnétique Directe à 30 jours nets

A .................................................................................................................................., le ..............................................................................................................................

Signature et cachet obligatoires
Le client déclare que sa signature emporte son accord sur les conditions 
générales de vente de Hêkia dont il déclare avoir pris connaissance.  
A nous retourner S.V.P

Nom ou raison sociale : ....................................................................................................................................................................................................

Responsable (nom et qualité) :.....................................................................................................................................................................................................

Adresse :.......................................................................................................................................................................................................................................................

Code postal : ...........................................Ville : ....................................................................................................................................................................................

Téléphone : ...........................................................................................Télécopie : ...........................................................................................................................

Email : .......................................................................................................Site web : .............................................................................................................................

N° Siren : ................................................................................................R.C :..........................................................................................................................................

R.M :...........................................................................................................Code NAF : .........................................................................................................................

N° TVA Intracommunautaire : ......................................................................................................................................................................................................

Principaux fournisseurs :

1 ........................................................................................................................................................................................................................................................................

2 ........................................................................................................................................................................................................................................................................

Sollicite Hêkia, l’ouverture d’un compte débiteur dans vos livres et déclare avoir pris connaissance de vos

conditions générales de vente.

■ La société Hêkia se réserve le droit de suspension ou d’annulation de tout compte dont le titulaire

n’aura pas accepté les conditions générales de vente ou le mode de règlement

■ Acompte de 30% pour matériels spéciaux fabriqués en fonction de la commande.

■ Règlement comptant impératif pour la première affaire. 

Documents originaux à nous retourner impérativement :
■ La présente ouverture de compte remplie & signée        

■ Extrait Kbis (récent)        

■ Relevé d’Identité Bancaire ou Postal
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Trouvez votre solution sur www.hekia.fr 
Pour nous contacter :

info@hekia.fr


